
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le 
vendredi 20 octobre 2023 à 12h, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont 
présents les conseillers suivants: messieurs Dominique Côté et Fernand Harvey, ainsi 
que mesdames Mylène Hébert et Danie Ouellet, formant quorum sous la présidence de 
monsieur le maire Guy Lavoie. Messieurs Jean-Philippe Lévesque et Pascal Thivierge 
sont absents de la rencontre. Madame Shirley Hébert, directrice générale et greffière-
trésorière, assiste également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
RÉSOLUTION 23-10-288 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le 
conseiller Fernand Harvey, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter 
l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 
 
 
EMBAUCHE POUR LE POSTE D’AGENT/E DE DÉVELOPPEMENT 
RÉSOLUTION 23-10-289 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a nommé les personnes suivantes afin de rencontrer 
des candidats pour le poste de d’agent/e de développement: Guy Lavoie, maire, Shirley 
Hébert, directrice générale et Dominique Coté en remplacement de Danie Ouellet; 
 
ATTENDU QUE, après avoir étudié les différents candidats/es et effectué 5 entrevues, le 
comité a unanimement proposé madame Bianka Harvey, demeurant sur la route des 
Fondateurs; 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de monsieur le conseiller Fernand Harvey, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’embaucher madame Bianka Harvey comme agente de développement selon les 
conditions suivantes : 
 
• Début du travail le plus tôt possible; 
• Période de probation de 60 jours; 
• Salaire de 25.50 $ l’heure ; 
• 3 semaines de vacances après un an de service; 
 
La présente résolution autorise de plus le maire et la directrice générale à embaucher la 
deuxième personne retenue, soit monsieur Guillaume Bouchard si, pour une raison 
quelconque, les dernières négociations avec madame Bianka Harvey achoppaient. 

 
 
 
 



DEMANDE DE SOUTIEN :  ASSOCIATION DE LA BAIE OCAYA  
RÉSOLUTION 23-10-290 
 
ATTENDU QUE l’Association de la Baie d’Ocaya a déposé au conseil municipal une 
demande de soutien ponctuel pour l’entretien de leur chemin avec la soumission de 
Transport Martin Lefevre au montant de 2 800.75 $; 
 
ATTENDU QUE cet entretien est nécessaire vu les grandes pluies de la saison estivale 
2023; 
 
ATTENDU QU’aucune demande de soutien supplémentaire n’a été formulée par cette 
association dans les dernières années et que ceux-ci ont fait des travaux majeurs dans leur 
chemin.  
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
de soutenir financièrement de manière ponctuelle le projet de l’association de la Baie 
d’Ocaya afin qu’il puisse améliorer l’état de leur chemin. Cette résolution permet à la 
directrice générale de payer la facture à la hauteur de 2 880.75 $ avec les taxes pour 
l’entretien qui sera déposé par l’association citée plus haut.  
  
 
DEMANDE DE COLLABORATION : CHALETS BAIE CASCOUIA  
RÉSOLUTION 23-10-291 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Rose-Marie Girard des Chalets Cascouia souhaite adresser 
une demande de collaboration au conseil municipal de Larouche dans le cadre du dépôt 
d’un projet touristique afin d’améliorer l’accès dans son site pour pouvoir accueillir les 
personnes à mobilité réduite dans son sens large, donc les personnes pouvant vivre une 
situation de handicap; 
 
CONSIDÉRANT QUE des améliorations ont été effectuées l’an dernier sur son site et 
qu’avec l’ajout du kiosque de la location pour embarcations nautiques et espace de repos 
sur la plage, elle souhaite effectuer les travaux afin de rendre les espaces accessibles 
aux personnes à mobilité réduite. 
 
CONSIDÉRANT QU’il est souhaité de travailler en collaboration avec la municipalité de 
Larouche afin que la population puisse en bénéficier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’accessibilité universelle aux installations s’inscrit dans la vision du 
conseil municipal via les objectifs de la politique Famille – ainé; 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Fernand Harvey, il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents d’appuyer la demande de projet touristique dans l’objectif d’améliorer 
l’accessibilité au site des Chalets Baie Cascouia et de travailler des modes de 
collaboration pour faire connaitre l’offre de service aux citoyens et citoyennes de 
Larouche.  
 
 
 



PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
Aucun citoyen était présent lors de la séance extraordinaire du conseil municipal.  
 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 12 h 30, madame Danie Ouellet propose la levée de l’assemblée. 
 
 
 
________________________________ ___________________________ 
Guy Lavoie Shirley Hébert 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 

 


